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Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2022 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2021 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT – (EURL) 121€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 214 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108 € HT. Tarification au
caractère (espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,193 € HT) – 75/92/93/94 (0,237 € HT) – 91 /77/78/95 (0,226€).

Référendum abrogatifs 2022 : en Italie les électeurs sont appelés aux urnes dimanche 12 juin 2022.

Les électeurs résidant à l’étranger recevront les bulletins de vote au plus tard le 29 mai et devront
les transmettre au Consulat Général par poste avant LE 9 JUIN 2022 - 16 HEURES.

Pour plus d’information : https://consparigi.esteri.it

Avis divers

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE

Avis d’ouverture d’une enquête publique
environnementale unique préalable à la

Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et parcellaire
relative au projet d’aménagement du centre ville

Par arrêté préfectoral, il sera procédé du 20 juin
2022 à 9h00 au 20 juillet 2022 à 17h, soit pendant
31 jours consécutifs, à une enquête publique
environnementale unique préalable à la déclaration
d’utilité publique (DUP) et parcellaire relative au projet
d’aménagement du centre ville.

L’Etablissement Public Territorial (EPT) Boucle Nord
de Seine est le porteur de projet et le bénéiciaire de
l’expropriation.

Cette opération concerne une commune des Hauts-
de-Seine : Villeneuve-la-Garenne.

Le siège de l’enquête est ixé à la mairie de
Villeneuve-la-Garenne - 28 avenue de Verdun -
92390 Villeneuve-la-Garenne.

Monsieur François Huet, ingénieur VRD en retraite,
est désigné par le président par intérim du tribunal
administratif de Cergy-Pontoise comme commissaire
enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un
exemplaire du dossier d’enquête préalable à la DUP,
comprenant notamment l’étude d’impact, l’avis de
l’autorité environnementale, le mémoire en réponse
du responsable du projet ainsi qu’un exemplaire du
dossier d’enquête parcellaire comprenant le plan
parcellaire régulier des terrains et bâtiments et la
liste des propriétaires, ainsi qu’un registre d’enquête
unique seront déposés à la mairie de Villeneuve-la-
Garenne.

Dans le respect des mesures de distanciation sociale
et des consignes sanitaires liées à l’épidémie de
Covid-19, chacun pourra prendre connaissance
des dossiers DUP et parcellaire et y consigner ses
observations sur un registre d’enquête déposé à la
mairie de Villeneuve-la-Garenne - accueil - 28 avenue
de Verdun - 92390 Villeneuve-la-Garenne les lundis,
mardis, mercredis et vendredis de 8h30 à 12h et de
13h15 à 17h, les jeudis de 8h30 à 12h, et les samedis
de 9h00 à 11h45.

Dans lesmêmes conditions, le dossier sera également
consultable à partir d’un poste informatique.

Au plus tard à compter de la date d’ouverture de
l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-
ci, les pièces du dossier soumis à l’enquête seront par
ailleurs mises à disposition du public :

- sur le site dédié au projet :
http://projetcoeurdeville.enquetepublique.net

- sur la plateforme du ministère de la transition
écologique : https://www.projets-environnement.
gouv.fr/pages/home/

- sur le site internet de la préfecture des Hauts-
de-Seine : https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/
Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/
Enquetes-publiques-2022-projets/VILLENEUVE-
LA-GARENNE

Pendant cinq permanences, le commissaire
enquêteur recevra, en personne, les observations du
public aux lieux, jours et heures suivants :

Salle d’accueil de la mairie de Villeneuve-la-Garenne,

28 avenue de Verdun - 92390 Villeneuve-la-Garenne :

- le lundi 20 juin 2022, de 9h à 12h,
- le samedi 2 juillet 2022, de 9h à 12h,
- le mardi 5 juillet 2022, de 16h à 19h,
exceptionnellement,
- le lundi 11 juillet 2022, de 14h à 17h,
- le mercredi 20 juillet 2022, de 14h à 17h

Une réunion d’information et d’échange avec le public,
organisée en concertation avec le commissaire
enquêteur et le maire de Villeneuve-la-Garenne, se
tiendra le lundi 27 juin de 19h à 21h, au cinéma
André Malraux - 31 av de Verdun 92390 Villeneuve-
la-Garenne.

Des observations et propositions pourront aussi
être envoyées par écrit à l’attention personnelle du
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête. Ces
observations et propositions seront annexées au
registre d’enquête.

De plus, le public pourra faire parvenir ses
observations et propositions :

- sur le registre d’enquête dématérialisé
accessible via le site internet dédié au projet :
http://projetcoeurdeville.enquetepublique.net

- à l’adresse courriel :
projetcoeurdeville@enquetepublique.net

Les observations et propositions du public transmises
par voie électronique seront consultables sur le
registre dématérialisé précité.

Les observations adressées par voie postale ainsi que
les observations écrites seront consultables au siège
de l’enquête. Les observations du public déposées
sur le registre d’enquête publique, sont consultables
et communicables aux frais de la personne qui en fait
la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à disposition du public, à
réception et pendant un an à compter de la clôture
de l’enquête, à la préfecture des Hauts-de-Seine
(DCPPAT/BEICEP) et dans la mairie de Villeneuve-
la-Garenne. Ils seront aussi consultables sur les sites
internet suivants : https://www.hauts-de-seine.
gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-
publiques/Enquetes-publiques-2022-projets/
VILLENEUVE-LA-GARENNE

Les personnes intéressées autres que le propriétaire,
l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et
ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues
de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un
mois à compter de la notiication individuelle faite par
l’expropriant, à défaut de quoi elles seront, en vertu
des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
déchues de tous droits à l’indemnité.

Le projet d’aménagement du centre ville à Villeneuve-
la-Garenne pourra faire l’objet d’une déclaration
d’utilité publique prise par arrêté du préfet des Hauts-
de-Seine, au bénéice de l’EPT Boucle Nord de
Seine, ou d’une décision de refus.

Le projet pourra également faire l’objet d’un arrêté de
cessibilité pris par le préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéice de l’EPT Boucle Nord de Seine, ou d’une
décision de refus.

Toute information sur le projet d’aménagement du
centre ville à Villeneuve-la-Garenne pourra être
demandée aux personnes suivantes :

Service renouvellement urbain
Centre technique municipal
Ville de Villeneuve-la-Garenne

Tél : 01 40 85 58 25 ou 01 40 85 58 37

Le préfet,

EP 22-132 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Enquête Publique

Constitution
de société

Par ASSP en date du 01/06/2022, il a été
constitué une SASU dénommée :

LEVALLOIS-PERRET
IMMOBILIER

Siège social : 24 rueBasly92600ASNIÈRES-
SUR-SEINE Capital : 5000 € Objet social :

Exercicede transactions immobilièreset fonds
de commerce (activité d’agence immobilière),
de location (négociation des baux), toutes
prestations de services se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet social. Pré-
sident : MBARDEMaxime demeurant 24 rue
Basly92600ASNIÈRES-SUR-SEINEélupour
une durée illimitée Admission aux assem-
blées et exercice du droit de vote : Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donnedroit à une voix. Clauses
d’agrément : Les actions sont librement ces-
sibles entre actionnaires uniquement avec
accord du Président de la Société. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation auRCS
de NANTERRE.
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Ferrari&Cie Agence de Publicité Légale, Judiciaire, Institutionnelle et Formalités des sociétés

7, Rue Sainte-Anne – 75001 Paris

Pour vos publications contactez-nous : agence@ferrari.fr Tél. 01 42 96 05 50 www.ferrari.fr

Publiez votre
annonce légale
avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr
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Formulaires certiiés
pour une annonce conforme

Attestation de parution pour
le grefe gratuite sous 1h

Aichage
en temps réel

Paiement
100% sécurisé

Le bon réflexe,
c’est
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